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des retraites
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Conformément à ses motions votées par le congrès national de
 l'UFAP UNSa Justice en mai 2022, l'UFAP  réaffirme et revendique : 

Et l'élargissement du bénéfice du cadre actif pour 
les Personnels des filières PA, PT et PIP !

Le 
DÉCLOISONNEMENT 

et le passage de la BONIFICATION 

du 1/5ème en 1/4ème !
avec un calcul sur l’ensemble de la durée 

d’activité, y compris sur la période de
prolongation de celle-ci !

Les contraintes induites par le travail en milieu pénitentiaire 
pénalisent les Personnels !

  C’est pourquoi, ces contraintes doivent engendrer 
de justes compensations... 

Qui plus est au regard du contexte de réforme des retraites 
auquel le Gouvernement veut nous soumettre !!!

Pour l'Union Régionale UFAP UNSa Justice Grand-Est
Les Secrétaires Généraux

Le 3 mars 2023
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